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1. CONTEXTE GENERAL 

1.1. PRESENTATION GENERALE ET SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La commune de Sainte-Foy-de-Pétrolières se situe en Haute-Garonne, au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΣ 
à une trentaine de kilomètre de Toulouse (45 min). 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ оулн ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ se situe ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ 
commerces et de services que sont Rieumes (à une quinzaine de minutes) et Saint-Lys (commune limitrophe à Sainte-
Foy-de-Peyrolières).  

 

Figure 1- Situation gŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜ 
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1.2. [ΩLb¢9w/haa¦b![L¢9 : COMMUNAUTE DE COMMUb9{ /s¦w 59 
GARONNE 

Depuis le 1er janvier 2017, la commune de 
Sainte-Foy-de-Peyrolières fait partie de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ 
Garonne qui regroupe 48 communes et 
compte près de 35 000 habitants. 

En 2018, la communauté de communes a 
établi un projet de territoire fondé sur  
4 axes prioritaires : 

Á La mobilité,  

Á Lŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
services publics,  

Á Le ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎompagnement aux 
personnes âgées, 

Á [Ωenvironnement.  

 

1.3. LE PETR DU PAYS SUD TOULOUSAIN 

La commune appartient également au PETR (Pôle d'Equilibre Territorial et Rural) Pays Sud Toulousain qui compte 
99 communes adhérentes des 3 communautés de communes que sont : la Communauté de communes du Volvestre, 
la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ, la Communauté de communes du Bassin Auterivain. 

Il intervient dans les 5 grands domaines que sont :  

Á [ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et Application du Droit 
des Sols (ADS), 

Á La contractualisation au titre des politiques publiques : Contrat Régional Unique, Contrat de Ruralité, LEADER, 

Á La transition énergétique et écologique : Plan Climat, Plan de mobilité rurale, 

Á La rénovation énergétique : Conseil aux particuliers, Conseil aux collectivités, Energies renouvelables, Précarité 
énergétique, 

Á La culture : Agenda culturel du territoire et accompagnement culturel des collectivités et des acteurs. 

 

  

https://volvestre.fr/
https://www.cc-coeurdegaronne.fr/
https://www.cc-bassinauterivain.fr/
https://payssudtoulousain.fr/scot
https://payssudtoulousain.fr/autorisations-durbanisme-ads
https://payssudtoulousain.fr/autorisations-durbanisme-ads
https://payssudtoulousain.fr/region
https://payssudtoulousain.fr/contractualisations-partenaires
https://payssudtoulousain.fr/europe-leader
https://payssudtoulousain.fr/plan-climat-air-energie-territorial
https://payssudtoulousain.fr/plan-de-mobilite-rurale
https://payssudtoulousain.fr/conseils-aux-particuliers
https://payssudtoulousain.fr/conseil-aux-collectivites
https://payssudtoulousain.fr/energies-renouvelables
https://payssudtoulousain.fr/precarite-energetique
https://payssudtoulousain.fr/precarite-energetique
https://payssudtoulousain.fr/agenda
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1.4. OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU 

Le droit des sols est actuellement régi par un PLU approuvé le 24 juin 20114. Les objectifs motivant la procédure de 
révision du PLU par la commune, inscrits dans la délibération de prescription, sont les suivants :  

Á Mettre en compatibilité le PLU actuel avec le schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Sud Toulousain en 
vigueur, mais également prendre en compte les évolutions de celui-ŎƛΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩaccueil dédiés), au fur et 
Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ {ǳŘ 
Toulousain ; 

Á Préserver et aménager les espaces naturels et tenir compte des questions environnementales (nuisances, 
préventƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎύΦ [Ŝ ŦǳǘǳǊ t[¦ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
cohérence écologique (SRCE) et le SCOT qui définissent les trames verte et bleue permettant de préserver et 
remettre en bon état les continuités écologiques ; 

Á Il conviendra notamment de porter une attention aux grands espaces boisés de « La Salvetat », « La Croix »,  
« La Blagnague », « QuillŞ η ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǾŜǊǘ Ŝǘ ōƭŜǳ ŎƻƳƳŜ ζ [ŀ {ŀǳŘǊǳƴŜ η ƻǳ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŘŜ  
« Bajoly », « Galage », « Trujol », « des secs » identifiés sur la commune ; 

Á aŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ habitants sur la 
ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜƴŘǳ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴce n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 et le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 
ǊŞŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
prévu en cohérence avec les prescriptions du SCOT du Pays du Sud Toulousain. Les secteurs à proximité du 
ōƻǳǊƎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩhAP ; 

Á Analyser les problématiques liées aux déplacements et au stationnement, notamment en privilégiant les 
modes doux pour relier les différents équipements publics en toute sécurité pour les usagers. Des 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
projets ; 

Á Anticiper les ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (espace et 
équipements publics) pour réserver les capacités foncières indispensables à leur réalisation. Dans ce cadre, il 
conviendra de prévoir des emplacements réservés si besoin ; 

Á PrŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, en appliquant les nouvelles règles en matière : 

¶ 5ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǘƛƭƭŀƎŜ bƘύ Τ 

¶ De désignation des constructionǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Τ 

¶ DŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞ ό{¢9/![ύΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
exceptionnelles ne pouvant être réalisées en zones U ou AU.  
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1.5. LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX : LE SCOT ET LE PLH 

1.5.1.  Le SCoT du Pays Sud Toulousain 

Faisant partie du périmètre du SCOT du Pays du Sud Toulousain approuvé en octobre 2012, la commune se doit de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ {/h¢ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ tLU. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ {ǳŘ ¢ƻǳƭƻǳǎŀƛƴΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
le territoire : 

Á hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

¶ {Ŝ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŏƻhérent, 

¶ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

Á Préserver et valoriser le territoire pour les générations futures 

¶ Préserver le maillage écologique des espaces naturels, milieux et habitats, 

¶ Valoriser les espaces agricoles et développer une agriculture de qualité, 

¶ Protéger et mettre en valeur la qualité du paysage, 

¶ Mieux gérer et économiser les ressources, 

¶ Garantir la santé publique : prévenir les risques, diminuer les nuisances et les pollutions. 

Á /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊitoire 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇŞǊŜƴƴŜ, 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 

¶ Renforcer les filières économiques porteuses, 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ. 

Á Assurer une urbanisation durable pour tous 

¶ Répondre aux besoins en matière de logements, 

¶ Agir pour une urbanisation durable et maîtrisée, 

¶ LǊǊƛƎǳŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞǎ. 

Á Promouvoir une mobilité pour tous, une accessibilité à tout 

¶ Favoriser et développer les modes de ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
gaz à effet de serre, 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ, 

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
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A noter que le Pays Sud Toulousain a prescrit la révision de son document d'urbanisme (SCoT) le 10 octobre 2018. 
Cette révision s'articule autour de plusieurs objectifs : 

Á D'une part, adosser le SCoT aux politiques sectorielles portées par le Pays Sud Toulousain (Plan Climat Air-
Énergie Territorial et Plan de Mobilité Rural) ou par les communautés de communes (Plan Local de l'Habitat), 

Á 5ϥŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2040-2050 ; adapter le territoire au 
changement climatique et diminuer la vulnérabilité de la population ; renforcer l'attractivité du territoire en 
développant ses ressources. 

Les principales orientations sur Sainte-Foy-de-Peyrolières sont les suivantes : 

Á Une production de 325 logements entre 2010 et 2030, 

Á Dix hameaux à maitriser, 

Á Des ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5сон όwƻǳǘŜ ŘŜ [ƻƳōŜȊύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ w5т όǊƻǳǘŜ ŘŜ wƛŜǳƳŜǎύ, 

Á Des corridors bleus au niveau des ruisseaux de Bajoly, de la Galage, du Trujol, des Secs et de la Saudrune à 
préserver, 

Á Des surfaces en eaux inscrites dans des espaces naturels remarquables au niveau des retenues collinaires, 

Á Des espaces naturels remarquables et continuités écologiques à préserver et à créer. 

 

 

 

Figure 2- Extrait du DOO su SCoT 

 

https://payssudtoulousain.fr/quest-ce-quun-scot
https://payssudtoulousain.fr/scot
https://payssudtoulousain.fr/plan-climat-air-energie-territorial
https://payssudtoulousain.fr/plan-climat-air-energie-territorial
https://payssudtoulousain.fr/plan-de-mobilite-rurale
https://payssudtoulousain.fr/carte-didentite
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Figure 3- Extrait du DOO du SCoT 

 

1.5.2.  [Ŝ t[I ŎǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ 

La commune fait partie du périmètre du tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όPLH) /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
communautaire le 24 septembre 2019. 

Lƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

Á мΦ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƴŜ 
pas aggraver la dépendance au coûǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ, 

Á 2. Diversifier le parc pour répondre à davantage de besoins, 

Á 3. Engager une politique de réhabilitation et de remise à niveau du parc de logements anciens occupés, 

Á пΦ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ t[I. 

 

Les objectifs fixés sur Sainte-Foy-de-Peyrolières sont les suivants :  

Á Une production de logements comprise entre 39 et 46 logements entre 2019 et 2024, 

Á Un objectif de production de 25% de logements locatifs (entre 10 et 12 logements locatifs) dont 12% de 
logements locatifs sociaux (entre 5 et 6 logements dont 1 à 2 PLAi). 

A noter que les objectifs du PLH se veulent des objectifs opérationnels sans réelle valeur réglementaire. Ils ne 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳŎǳƴŜ 
façon. 
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2. CONTEXTE PAYSAGER 

2.1. DES AMBIANCES PAYSAGERES DIVERSIFIEES 

Le territoire communal prend place sur la haute terrasse de la Garonne et présente un relief marqué, en transition 
avec les premières hauteurs des coteaux du Gers. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/h¢ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
terrasse agricole plane, entrecoupée de vallées et de versants, aux pentes soulignées par des boisements. Les villages 
ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƎŞnéralement sur les hauteurs et présentent un patrimoine urbain et architectural remarquable.  

Les paysages de la commune de Sainte Foy de Peyrolières présentent un étagement caractéristique de la Haute 
ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜΣ ŘŞŎƻǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ hǳŜǎǘκ9ǎǘΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴǎ 
parallèles. Il en résulte une alternance de points hauts, aux vues très ouvertes, notamment vers le village et son 
clocher. La silhouette du village, sur une crête allongée, constitue un repère dans le paysage. Les reliefs et les cours 
ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŀǊōƻǊŞŜ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 

Figure 4 - La silhouette du village sur la crête allongée, entre le Vallon de la Galage et le Vallon du Trujol 

 

On retrouve ainsi les éléments structurants suivants : 

Á De grandes étendues cultivées sur les zones planes, paysages qui tendent vers la monoculture de maïs, 

Á 5Ŝǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ hǳŜǎǘκ9ǎǘΣ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ, 

Á Un réseau hydrographique denǎŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŞǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, 

Á Le bourg, implanté sur la crête allongée entre les deux principaux vallons, la Galage et le Trujol, 

Á Des vues très ouvertes avec des perceptions en belvédère et des vues lointaines, notamment sur le village, 

Á La RD7 et la RD632, qui traversent le territoire communal pour se rejoindre au bourg, offrent une bonne lisibilité 
de la structure des paysages. 
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2.2. DES UNITES PAYSAGERES ETAGEES, QUI REFLETENT LA STRUCTURE DES 
VALLONS  

La structure du ǇŀȅǎŀƎŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ ŦƻǊƳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ hƴ 
retrouve ainsi trois unités paysagères : 

Á Les premières hauteurs des coteaux du Gers : Elle occupe la partie Ouest du territoire. Ce secteur présente un 
paysage plǳǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǾŀƭƭƻƴǎΦ [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ǎΩŜǎŎŀǊǇŜΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
boisements qui y sont nombreux. Les vues alternent entre perceptions fermées et ouvertures depuis les 
hauteurs. 

Á Le versant ondulé, espace de transition entre la haute terrasse et les coteaux : ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΣ il forme des 
crêtes étroites et parallèles, aux ambiances changeantes. Les vues sont remarquables, en surplomb des 
paysages de la plaine. Cette unité paysaƎŝǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎŞǊŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ 
boisée riche. Les perceptions sont variées, entre les grands panoramas depuis les points hauts et la fermeture 
des pentes boisées, parfois raides, notamment vers le ruisseau de Trujol. A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘƻǳŎŜǎ Řǳ 
ruisseau de la Galage, au Nord du village, offre un paysage bocager champêtre plus ouvert. 

Á La haute terrasse de la Garonne : elle présente un relief plat relativement homogène, formé de grandes 
parcelles céréalières ; les coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀƴƛƳŜƴǘ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎΣ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ 
ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǾƻǳŞŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ōŃǘƛΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ 
groupées en hameaux. Cependant, ces terres planes ont accueilli des extensions urbaines, notamment le long 
des voies, en rupture avec la structure ancienne des paysages. 

 

Figure 5- Carte des trois unités paysagères 
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2.3. LES ESPACES BATIS : LE BOURG ET LES HAMEAUX 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ŜƴǘǊŜ : 

Á Le noyau villageois ancien et ses extensions, 

Á [Ŝǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

2.3.1.  Le bourg ancien et ses extensions urbaines  

Le ōƻǳǊƎ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ Ƙŀǳǘ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ ǉǳƛ ǎΩŀǾŀƴŎŜ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΣ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ǎǳǊ 
les paysages de la plaine. Son contour est clairement défini par la rupture de pente. 

[Ŝ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ-rue le long de la RD632, formé par des maisons mitoyennes en front de 
ǊǳŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōǊƛǉǳŜ ǊƻǳƎŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴ 
paysage urbain remarquable, du fait notamment de la continuité des façades mais aussƛ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ 
espaces bâtis, jardins et espaces publics, notamment au droit de la salle des fêtes.  

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƎƭŀŎƛǎΣ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ 
orthogonale, bâtie plus récemment. 

Figure 6- Lisibilité de la structure ancienne du bourg en comparaison avec le cadastre napoléonien 

 

Les versants aux abords de la structure ancienne ont rendu difficile les extensions urbaines dans la continuité du 
tissu ancien. Les extensions urbaines sont ainsi séparées du village-rue, créant une rupture dans les implantations 
et dans le maillage urbain mais protégeant aussi la lisibilité du bourg ancien. 
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Les extensions urbaines se matérialisent sous différentes formes : 

Á Des lotissements sur les pentes du versant Est, au maillage continu mais qui présentent un paysage quelque peu 
banalisé, notamment en entrée de ville depuis la RD53A, 

Á Des quartiers constitués au fur et à mesure, par divisions successives de parcelles, sans maillage urbain continu 
(Quartier En Castagné, séparé du bourg par le vallon du Trujol ainsi que le long du Chemin de Notre Dame du 
Lait, au Nord-Ouest du bourg ancien, en pente vers la Galage), 

Á Des extensions linéaires éloignées, qui nuisent à la qualité des paysages notamment sur le haut du Vallon de la 
DŀƭŀƎŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴΦ 

hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊǳǊŀƭΣ 
notamment les structures bocagères sur les versants mais aussi les alignements de platanes quia caractérisent et 
identifient les entrées de ville. 
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Figure 7- Carte synthétique de la structure du bourg et ses extensions 

Extensions sur les versants sous la forme de 

lotissements 

Constitution dΩun quartier par divisions 

successives de parcelles, sans maillage urbain 

Développement linéaire sur le versant orienté au Sud 

Alignements de platanes en entrée de ville 

Structures bocagères en amont du bourg 

Alignements de platanes en entrée de ville 

Alignements de platanes le long de la côte dΩentrée du 

bourg 

Les versants sont soulignés par une trame bocagère, 

qui enrichit le contact entre lΩespace urbain et les 

espaces agricoles et naturels 

Extensions sur les versants sous la forme de 

lotissements 



PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION ς PIECE 1-B ς 5L!Dbh{¢L/ 9¢ 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

REVISION DU PLAN [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 5E SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES 

 
ARTELIA / DECEMBRE 2022 / 4 36 2355 

PAGE 23 / 149 

2.3.2.  Les hameaux 

La commune compte de nombreux hameaux sur son territoire, certains constituant des hameaux anciens (La 
Salvetat, ancienne sauveté, Le Parayre, Bourrieu, Χύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ό9ƴ ŎŀǎǘŀƎƴŞΣ tŜƴŜƭƭŜΣ Χύ. 

 

Ils se distinguent ainsi deux sous-ensembles : 

Á Les hameaux traditionnels (en rouge sur la carte ci-avant) : La Salvetat, Bourrieu, Le Parayre, Minjoulet, La 
Tote dont certains ont connu un fort développement tel que Bourrieu, La Salvetat et le Parayre. Les photos 
ci-ŀǇǊŝǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƘŀƳŜŀux anciens depuis les années 50. 

 
HAMEAU BOURRIEU 

 

  

LA SALVETAT 

LE PARAYRE 

BOURRIEU 

EN CASTAGNE 

PENELLE 

BERNADOUX 

FAOUSSELY 

LES BERDOTS 

LA TOTE 

LES NOZES 

MINJOULET 
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HAMEAU LA SALVETAT 

 

HAMEAU LE PARAYRE 

 

 

Á Les hameaux plus récents (en noir sur la carte ci-avant) : En CastagnéΣ CŀƻǳǎǎŜƭȅΣ [Ŝǎ .ŜǊŘƻǘǎΣ tŜƴŜƭƭŜΣ Χ. 

 

HAMEAU EN CASTAGNE 
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HAMEAU PENELLE 

 

 

HAMEAU LES BERDOTS 

 
 

La plupart des hameaux ont ainsi connu une forte évolution ses dernières décennies sous la forme de 
constructions réalisées au coup par coup sans réelle structuration notamment le long des principales voies 
ŘΩŀŎŎŝǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5сон Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lys et de la RD7. 

 

2.3.3.  Synthèse des implantations urbaines 
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Figure 8- Carte schématique des implantations urbaines 

Le contour du bourg est défini par la rupture de pente 

Hameaux anciens sur les points hauts 

Extensions urbaines sur les pentes 

Extensions urbaines sur le rebord, 

puis sur les pentes (En Castagné) 

Des voies rectilignes qui ont donné lieu à un 

développement linéaire 

Développement urbain autour du carrefour du Le 

Parayre 

La Salvetat 

Bourrieu 

Minjoulet 

La Tote 
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Des coupures vertes à 

maintenir aux abords des 

cours dΩeau 

Des entrées de ville à 

préserver : affiner le 

contour de la tache urbaine 

/ stopper le développement 

linéaire / traiter la transition 

entre espace urbain et 

espace agricole 

Vue à préserver 

2.4. LES ENJEUX LIES AU PAYSAGE  

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9- Carte des enjeux paysagers sur le territoire communal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10- Carte des enjeux paysagers sur le bourg 

 

La structure paysagère du 

cours dΩeau et des boisements 

permet de proposer un 

contour urbain en cohérence 

avec les limites naturelles 

Entrée de bourg à identifier 

Prise en compte du caractère 

ouvert et bocager des paysages, 

qui permet de conserver la 

lisibilité du bourg et de 

préserver la vue sur le bourg 
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3. ANALYSE DU FONCTIONNEMENT DU TERRITOIRE 

3.1. DEMOGRAPHIE ET HABITAT 

3.1.1.  Une croissance continue mais un ralentissement net depuis 2008 

En 2018, la commune compte 2091 habitants selon les données INSEE. 

Depuis 1975, la commune connait une croissance démographique continue de population avec toutefois de fortes 
variations en fonction des périodes intercensitaires. Ainsi, si le taux de variation annuelle a oscillé entre 1,6% et 3,7% 
entre 1975 et 2008 avec notamment deux périodes de forte croissance entre 1975-1982 et 1999-2008 (3,6%), il a connu 
un ralentissement notable depuis 2008 pour atteindre 0,4% sur la dernière période intercensitaire (2003-2018).  

 Source : INSEE 

A titre de comparaison, celui de la communauté de commuƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ лΣс҈ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмо-
2018. 

Depuis 1975, la croissance démographique de la commune est quasi-exclusivement liéŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 
les personnes extŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜΣ ƻǎŎƛƭƭŀƴǘ ŜƴǘǊŜ 
-0,2% (entre 1975 et 1990 et 2013 et 2018) et 0,4% (entre 1999 et 2013).  

 

Figure 11- Taux de variation annuelle moyenne de population 

 

Lŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘƛƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Dès lors, le ralentissement 
démographique observé est à mettre en lien avec le ralentissement de la construction de logements sur le territoire  
όŎŦΦ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƘŀōƛǘŀǘύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ нлмп en raison 
des problématiques liées à ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ Ŝǳ un impact non négligeable sur la croissance de population.  
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3.1.2.  Une taille des ménages qui témoigne du profil familial des ménages 

En 2018, la taille moyenne des ménages est de 2,56 personnes. Cette moyenne est légèrement supérieure à celle 
observée sur la communauté de communes /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ όнΣор). 

 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩƛƴŘice de jeunesse (rapport entre la population de moins de 20 ans et celle de plus de 60 
ans) est de 1,1 ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 
de jeunesse au niveau de la communauté de communes /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ лΣфс et celui du département de 
Haute-Garonne est de 1,11 en 2018. 

Toutefois, depuis 2008, la part des plus de 60 ans a progressé significativement pour représenter près de 24% de la 
population en 2018 contre 16,8% en 2008. Cette proƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ  
44 ans. 

 Source : INSEE 
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/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ŃƎŜ ŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎƻƴƧǳƎǳŞ Řǳ ŦƻǊǘ 
ralentissement du solde migratoire et de la structure du parc de logements composée essentiellement de résidences 
principales en accession à la propriété ne favorisant pas un renouvellement de la population. En effet, en 2018, près de 
60% de la population a emménagé sur la commune depuis plus de 10 ans. 

3.1.3.  Une Commune a vocation résidentielle avec une part de logements vacants non 
négligeable 

En 2018, Sainte-Foy-de-Peyrolières compte 861 logements dont 91,5% sont des résidences principales. La part de 
résidences secondaires et logements occasionnels reste faible (1%). 

Selon les données INSEE, la commune compte 7,4% de logements vacants en 2018 soit 64 logements contre 6,5% en 
нлму όрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de Communes qui avoisine les 10% en 2018. 

Sur la vacance, le diagnostic du PLH de 2019 identifie la présence de petits logements (T1/T2) récents collectifs vacants 
sur la commune de Sainte-Foy-de-tŜȅǊƻƭƛŝǊŜǎ όнм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊation de 
ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ [Ŝ t[I ƳŜǘ ŀƛƴǎƛ 
en avant le fait que la commune est essentiellement composée par la « vacance défiscalisée » et beaucoup moins par 
celle du parc ancien.  

 

3.1.4.  Une prédominance de la maison individuelle de grandes tailles 

En cohérence avec le caractère rural de la commune, la maison individuelle prédomine (90,6% du parc de logements) 
et est majoritairement de grande taille (84,7 % des résidences principales ayant 4 pièces ou plus).  

La commune compte touteŦƻƛǎ фΣо҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ фл. La forte croissance 
sur la période 1991-нллр Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ de défiscalisation dans le bourg.   

 Source : INSEE 

Si avec un nombre moyen de 2,9 pièces, les appartements permettent de proposer une offre de logements de plus 
petite taille, complémentaire à celle des maisons individuelles, la commune est toutefois confrontée à de la vacance sur 
une partie de ces logements (logements liés à la défiscalisation). 
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3.1.5.  5Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ 

En 2018, les propriétaires représentent près de 84% des occupants des résidences principales. La part du locatif (près 
de 15%), si elle apparait non négligeable pour une commune rurale, a connu toutefois une légère diminution entre 2013 
Ŝǘ нлмуΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜΦ 

En 2018, 13 de ces logements locatifs sont des logements locatifs sociaux (source : RPLS).  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŜ t[I ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ ƳŜǘ 
en avant les difficultés rencontrées par certaines communes sur les efforts de diversification au regard du recentrage 
des actions des opérateurs de logements sociaux sur les territoires les plus tendus. Il cite notamment le cas de la 
commune de Sainte-Foy-de-tŜȅǊƻƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǎǇŜƴŘǳ Ǉar le bailleur social, 
compromettant dès lors les efforts de diversification engagés sur la commune.  

3.1.6.  Habitat spécifique : un EHPAD implanté sur le territoire 

La commune de Sainte-Foy-de-Peyrolières accueille un des six EHPAD présent sur la communauté de cƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ 
ŘŜ DŀǊƻƴƴŜΦ {ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ сл ǇƭŀŎŜǎ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс҈ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 
dépendantes de la communauté de communes. Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩ!ƭȊƘŜƛƳŜǊ ŘŜ мп ǇƭŀŎŜǎΦ 

3.1.7.  Un ralentissement de la construction  

Depuis 2010, ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
у ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
maisons individuelle.   

En terme de répartition géographique, la majorité de ces constructions ont été réalisées au niveau des hameaux via une 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǳŎǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
depuis 2010 en raison ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ н!¦ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

3.1.8.  Synthèse 
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Á Une croissance continue de population depuis les années 70 mais un fort ralentissement depuis 2008 en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŦŜǊƳŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

Á Une croissance issue de ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ quasi-exclusivement, 

Á Un profil familial de la population : 2,56 personnes/ménage,  

Á Un parc de logements composé majoritairement de résidences principales, 

Á Une part de logements vacants stable mais non négligeable notamment au niveau des logements 
collectifs liés à la défiscalisation, 

Á Une prédominance de la maison individuelle de grande taille, 

Á Une majorité de propriétaires occupants et des logements locatifs relevant majoritairement de 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞ. 
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3.1.9.  Enjeux 
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Á Permettre une croissance démographique échelonnée dans le temps et en adéquation avec le niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, 

Á Définir, dans la mesure du possible un projet, en cohérence avec le PLH approuvé, 

Á Favoriser uƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
dynamiques du territoire. 

 

3.2. EQUIPEMENTS ET SERVICES 

3.2.1.  ¦ƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs  

Les équipements et services se répartissent en 3 gammes (approche INSEE) : 

- La gamme de proximité comporte 27 ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Υ ǇƻǎǘŜΣ ōŀƴǉǳŜΣ ŞǇƛŎŜǊƛŜ-supérette, boulangerie, boucherie, 
ƳŞŘŜŎƛƴ ƻƳƴƛǇǊŀǘƛŎƛŜƴΣ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ǘŀȄƛΣ Χ 

- La gamme intermédiaire comporte 36 ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Υ ǇƻƭƛŎŜ-gendarmerie, supermarché, librairie, collège, laboratoire 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΣ ŀƳōǳƭŀƴŎŜΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƴŀǘŀǘƛƻƴΧΣ 

- La gamme supérieure comporte 47 ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Υ ǇƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛΣ ƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞΣ ƭȅŎŞŜΣ ǳǊƎŜƴŎŜǎΣ ƳŀǘŜrnité, médecins 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΣ ŎƛƴŞƳŀΣ ΧΦ 

La commune de Sainte-Foy-de-Peyrolières compte (selon la base permanente des équipements 2018) : 

Á 26 équipements/services différents de la gamme de proximité, (bureau de poste, artisans, coiffeur, boulanger, 
médecin généraliste, ΧύΣ 

Á 8 équipements/services de la gamme intermédiaire (EHPAD, Crèche, psychologue, orthophoniste, ...), 

Á 1 équipement de la gamme supérieure (poissonnerie). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴ très ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et services au regard de son caractère rural.  

9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎŜǇǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нр ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ŞǊŀǘ, Cazères, Le 
Fousseret, Lherm, Martres-Tolosane et Rieumes (source : diagnostic PLH).  

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎŜƴǘǊŜ ƭƻŎŀƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  
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L'indicateur des niveaux de centres 
d'équipements et de services est issu des 
travaux de l'étude "Centralités : comment les 
identifier et quels rôles dans les dynamiques 
locales et intercommunales ?" qui a été réalisée 
par l'INRAE-CESAER en partenariat avec l'ANCT 
en 2019. Ce classement a permis de distinguer 
plusieurs niveaux de centralités en regroupant 
les centres dont les offres de services en 
équipements étaient comparables. 

Ces centres se caractérisent par la présence 
simultanée de services et équipements du 
quotidien ou de « proximité ». La majorité des 
centres locaux (61,5 %) sont attractifs et 
animent une aire qui contient le centre et au 
moins une autre commune non centre. 

 

Appartenant au bassin de vie de Saint-Lys (source : INSEE), la commune dispose de la proximité de ses équipements et 
services (collège, SDIS, gendarmerie, supermarché, Χύ et donc ŘΩun temps de parcours relativement faible pour accéder 
à une offre relativement complète. 
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Figure 12- Localisation des principaux équipements, commerces et services de la commune 

3.2.1.1.  La petite enfance et les équipements scolaires 

Petite enfance 

La communauté de communes propose 8 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όп ǇƻǳǊ ƭŜ 
secteur nord et 4 pour le secteur sud), 3 relais 
ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭǎ όw!aύ Ŝǘ н ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
enfants parents (LAEP) itinérant.  

La commune accueille sur son territoire : 

Á Une crèche intercommunale « le Chaudron 
magique » ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ  
25 enfants réalisée en 2010 et implantée 
dans le bourg, 

Á Un RAM, 

Á Un LAEP. 

 

Source Υ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳr de Garonne 
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Ecole maternelle et primaire  

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ : 

Á Une école primaire Υ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ WŜŀƴ- Baptiste Clément. Elle compte quatre classes pour un total de  
88 élèves à la rentrée 2019, 

Á Une école élémentaire Υ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ WǳƭŜǎ CŜǊǊȅΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ мсм ŞƭŝǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ нлмфΦ 

Situées dans le bourg, il existe actuellement uƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩécole 
maternelle. Le projet vise à permettre ƭΩŀǊticulation des différents quartiers et des équipements publics. Le 
fonctionnement général du site permettra ainsi de réunir en seul point les accès aux différentes entités que sont la salle 
polyvalente sportive, le city-stade, lΩ![!9 et lΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ. 

 

Figure 13- Projection du futur groupe scolaire élémentaire 

 

Enseignement secondaire 

La commune est rattachée au collège « Robert Roger » de Rieumes et au lycée « Clémence Royer » de Fonsorbes. 

 

3.2.1.2.  Les équipements sportifs et culturels 

Sainte-Foy-de-Peyrolières dispose :  

Á 5Ŝ ŘŜǳȄ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ƭΩǳƴe dans le village et ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ tŀǊŀȅǊŜΣ 

Á 5Ωǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎǇƻǊǘƛŦ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ des terrains de grands jeux, de tennis et un boulodrome, 

Á 5Ωǳƴ Ŏƛǘȅ-stade Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦǳǘǳǊ ƎǊƻǳǇŜ 
scolaire élémentaire. 

 

City-stade 

Ecole 

Maternelle 
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3.2.1.3.  Les équipements et services liés à la santé 

La commune accueille plusieurs professionnels de santé sur la commune, à savoir : 

Á Un cabinet médical généraliste, 

Á Trois cabinets infirmier, 

Á Un ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛǎǘŜǎΣ 

Á Un cabinet de pédicure/podologues, 

Á Un chirurgien-dentiste, 

Á Un ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩostéopathie, 

Á Des masseurs kinésithérapeute 

Á Une sophrologue, 

Á Une psychologue 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
services complémentaires les plus proches se situent ensuite principalement sur la commune de Saint-Lys. 

3.2.2.  Les commerces et services 

La commune de Sainte-Foy de Peyrolières compte quelques commerces et services situés principalement dans le centre-
bourg et participant au dynamisme de ce dernier. Le bourg accueille notamment : un tabac/presse, une boulangerie, un 
salon de coiffure, une auto-école, un restaurant, une pizzeria, Χ  

La commune dispose toutefois de quelques locaux commerciaux vacants dans le centre-bourg, le long de la RD632. 

Ainsi, si la RD632 constitue un axe stratégique recherché par les commerçants, se pose toutefois la problématique du 
stationnement et de la sécurisation des déplacements piétons au regard de la configuration du centre-bourg  
(cf. chapitre Mobilités). 
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3.2.3.  Synthèse 
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Á ¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ 
Saint-Lys notamment, 

Á Un renforcement des équipements initié depuis plusieurs années (crèche, groupe scolaire, citystade, ΧύΣ 

Á Un projet de regroupement des équipements scolaires en cours de réalisation, 

Á 5Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǘǊŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ 

Á La présence de commerces et services dans le bourg majoritairement le long de la RD632 participant à la 
dynamique du centre-bourg, 

Á Quelques locaux commerciaux vacants. 

3.2.4.  Enjeux 
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X Á !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘs par le développement 
projeté, 

Á Maintenir la dynamique commerciale dans le centre-bourg, 

Á !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ équipements, commerces et services 

 

 

 

3.3. EMPLOI & ECONOMIE 

3.3.1.  ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
toulousaine 

La commune de Sainte-Cƻȅ ŘŜ tŜȅǊƻƭƛŝǊŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩŀƎglomération Toulousaine. En 2018, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ тфΣу҈ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Řƻƴǘ тнΣп҈ ƻƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΦ tŀǊƳƛ ŜǳȄΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мпΣс҈ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Au regard de sa situation à moins de 30 min de ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ 
attractƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴΦ  

En 2018, selƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻŦŦǊŜ опм emplois ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ vingtaine ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
à 2013. Sainte-Foy-de-Peyrolières présente toutefois un taux de concentrŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ор,7 (rapport entre le 
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ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜύ témoignant du caractère résidentiel 
du territoire.  

A noter une légère augmentation du taux de chômage (au sens du recensement) des 15-64 ans entre 2013 et 2018 en 
passant de 8,3% à 9,3% tant pour les hommes que pour les femmes. 

3.3.2.  ¦ƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ǘŀƛƭƭŜ 

L'établissement est une unité de production géographiquement individualisée, mais juridiquement dépendante de l'entreprise. Un 
établissement produit des biens ou des services : ce peut être une usine, une boulangerie, un magasin de vêtements, un des hôtels 
d'une chaîne hôtelière, la « boutique » d'un réparateur de matériel informatique... L'établissement, unité de production, constitue le 
niveau le mieux adapté à une approche géographique de l'économie. 

Parmi les établissements recensés au 31 décembre 2019Σ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǇǊŞŘƻƳƛƴŜΣ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ, est celui de ƭΩadministration publique, enseignement, santé humaine, action sociale (23,1%) suivi par 
celui des commerces de gros et de détail, transports, hébergement et restauration (21,8%), puis de la construction 
(21,1%).  

 Source : INSEE 

Les établissements relevant ŘŜ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ 
et de services visant la satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone) prédominent ainsi sur le territoire 
ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ.  

La majorité des établissements présent sur la commune sont de petites tailles : près de 85% des établissements 
implantés sur le territoire ne comptent aucun salarié et près de 13% comptent moins de 10 salariés.  

Les deux établissemeƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
enseignement, santé, action sociale (entre 50 et 99 salariés). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

Á De ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ [ŀŎǊƻƛȄ-Ruggieri spécialisée dans le domaine de la pyrotechnie. La business Unit RUGGIERI est 
dédiée aux spectacles pyrotechniques, que ce soit pour le particulier, les collectivités locales ou les métiers du 
spectacle. Le site de Sainte-Foy de Peyrolières est spécifiquement destiné à cette entité depuis plus de 30 ans avec 
ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΦ Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǎŀƛ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŜǊǎΦ 

Á De ƭΩ9It!5 ƭΩ!ƭōŜǊƎǳŜΦ 
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3.3.3.  ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ  

La Communauté de Communes /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ мп ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (existantes ou en projet) pour la 
ǇƭǳǇŀǊǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!спΦ 

 

Figure 14- [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ 
(source : Atlas des ZA 2015 ς CD 31) 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ηΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ 
ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ 

Á Conforter le tissu des entreprises existantes sur son territoire, 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀccueil de nouvelles structures, 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜƳǇlois émanant de son territoire, 

Á CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳplémentaires. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŜƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ζ ;ǘǳŘŜ ŘŜ tƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ η 
par la Direction des Affaires Économiques et du Développement Local du Conseil Départemental de la Haute-Garonne. 
Cette étude a fait émerger les actions à mener en priorité. [ΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ dans ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘΩƻŦŦǊŜΦ 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ǉlusieurs réserves foncières potentielles pour le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŘŜ о Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Foy-de-
Peyrolières. Le développement de cette zone est une priorité, dans la mesure où plusieurs demandes dΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ 
été faites par des entreprises. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢Σ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ 
ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
commerciale et artisanale sur la commune de Sainte-Foy-de-Peyrolières, au niveau du lieu-dit Le Couloumé. Ce projet 
ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΦ 

 

Figure 15- [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Foy-de-Peyrolières  
(Source : note de présentation création ZA ς Cap Terre) 

 

3.3.4.  Une activité agricole encore très présente 

[ΩŀŎǘƛvité agricole est très présente sur la commune ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƻŎŎǳǇŜ со҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

Elle se définit notamment par le biais de cultures céréalières ; ces dernières représentent en effet 47% des terres 
agricoles. Viennent ensuite : 

Á Les oléagineux : 29%,  

Á Les prairies (temporaires et permanentes) : 11%, 

Á Autres (protéagineux, fruits à coques, autres cultures industrielles, etc.) : 13%. 

¦ƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǉǳŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜǎ 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  

Tous ces élevages relèvent du régime du Règlement Sanitaire Départemental. Cette réglementation impose un 
périmètre de réciprocité de 50 mètres ; ces distances sont valables pour les constructions des tiers comme pour les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Le potentiel agronomique des terres est qualifié de moyen à bon sur la moitié Est de la commune et globalement faible 
sur la moitié Ouest. 
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Figure 16- Potentiel agronomique des terres (source : https://www.geocatalogue.fr/) 

La commune compte actuellement 32 exploitants dont 23 exploitations agricoles implantées sur son territoire : 

N°  Statut  Activité SAU Dont en 
propriété 

Age 
exploitant 

Reprise 
connue 

Projet Irrigation/Drainage 

1 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Production et 
transformation 
canards gras 

Elevage de 
daims et 

transformation 

7 ha 
intégralement 

sur la 
commune 

La totalité 40-55 ans /  Vente directe 
canards et 
volailles 

/  

2 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales Près de 15 ha 
intégralement 

sur la 
commune 

La totalité >55 ans Non /  /  

3 EARL Céréales Près de 125 ha 
dont environ 
70 ha sur la 
commune 

0 ha 40-55 ans /  /  /  

4 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : 

gérant 
ŘΩŞŎǳǊƛŜ 

Equins : 
pensions, 
élevages, 

enseignements 

10 ha 0,5 ha <40 ans /  Poney-club 

Hangar 
photovoltaïque 

/  
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N°  Statut  Activité SAU Dont en 
propriété 

Age 
exploitant 

Reprise 
connue 

Projet Irrigation/Drainage 

5 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Elevage bovins 
(35) 

Près de 20 ha 1,69 ha <40 ans /  /  /  

6 SCEA Céréales 410 ha dont 
120 ha sur la 
commune 

80 ha 40-55 ans /  /  /  

7 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Elevage équins 
(18) 

Maraîchage 

93 ha dont 69 
ha sur la 

commune 

54 ha >55 ans Non /  /  

8 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales 70 ha dont 15 
ha sur la 

commune 

0 ha <40 ans /  Hangar 
agricole 

photovoltaïque 

Maraîchage 

ASA Réseau 31 

9 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Elevage bovins 
(50) 

Céréales 

96 ha dont 64 
ha sur la 

commune 

64 ha >55 ans Oui Hangar 
agricole 

photovoltaïque 

Vente viande 
bovine et 
légumes 

ASA Réseau 31 

10 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales 166 ha dont 
130 ha sur la 
commune 

0 ha <40 ans /  Hangar de 
stockage 

photovoltaïque 

/  

11 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Elevage porcs 

Céréales 

50 ha - >55 ans Non /  /  

12 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Elevage bovins 
(35) 

Céréales 

Près de 46 ha 
dont 42 ha sur 
la commune 

38,94 ha >55 ans Non /  /  

A Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales 33 ha 33 ha  Non  ASA Parayre 

B Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales 8 ha -  - - /  

C Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Elevage équins 33 ha 33 ha   - /  

D Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Elevage 30 ha 30 ha    /  

E Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales bio 49 ha 49 ha   Vente directe 
de farines bio à 

la ferme 

40 ha drainés 

F Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales 72 ha 70 ha   Gîte rural 13 ha drainés 

G Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Elevage équins - - - - - /  

H Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales     Projet 
photovoltaïque 
et logements 
saisonniers 

ASA Réseau 31 

I Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Pension de 
chevaux 

13,4 ha 13,4 ha   Bâtiment 
agricole 

/  

J Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Centre équestre     Achat de terres /  
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N°  Statut  Activité SAU Dont en 
propriété 

Age 
exploitant 

Reprise 
connue 

Projet Irrigation/Drainage 

K Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales 20 ha 2,23 ha   En cours 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

/ 

L Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales 54 ha 54 ha <40 ans  Vente à la 
ferme de farine 
et fabrication 

de pâtes 

ASA Cambernard 

 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales Bio  23 ha   - /  

 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales  15 ha    /  

 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

  26 ha    /  

 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales 56 ha 40 ha    Oui 

 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales 112 ha 100 ha    Oui 

 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Céréales 47,5 ha 45 ha    ASA Parayre 

 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Noisetiers      ASA Parayre 

 Chef 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

  24 ha    /  
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Figure 17- Exploitation agricoles recensées sur la commune et la localisation des terres déclarées agricoles  
(Source : questionnaire agricole et données de la commune et Registre Parcellaire Graphique 2019)
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[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛǊǊƛƎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пфл ƘŜŎǘŀǊŜǎ όоп҈ύΦ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Iŀǳǘ-
Garonnaise qui se situe à 15%. Trois ASA interviennent sur la commune Υ ƭΩ!{! ŘŜ ƭŀ DŀƭŀƎŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ wŞǎŜŀǳ омΣ ƭΩ!{! 
tŀǊŀȅǊŜ Ŝǘ ƭΩ!{! /ŀƳōŜǊƴŀǊŘ. Il est à noter des difficultés relatives aux coûts importants que génèrent de telles 
installations (réseaux-lacs) et qui sont supportés par les exploitations. 

 

Figure 18- Localisation des terres irriguées (source : commune) 

3.3.5.  Une activité touristique et de loisirs peu développée 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

La commune compte trois hébergements touristiques dont un gîte et une location Clévacances dans le bourg et un gîte 
au lieu-dit Lartigole (Source Υ ƻŦŦƛŎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜύΦ 

vǳŜƭǉǳŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ tourisme 
intercommunal : 

Á Le Lac du Parayre identifié comme un équipement de loisirs pour la balade, 

Á Le centre équestre EQUITEC. 

Plusieurs chemins de randonnées balisés existent sur le territoire : 
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Á Le circuit du lac de Sainte-Foy 

 

 

Á le circuit du lac et du bois de Saint-Thomas 

 

Á le circuit du Lac de Parayre, 

 

Á un partie du GR86. 

 

3.3.6.  Synthèse 

 

S
Y

N
T

H
E

S
E

 

Á Un territoire à vocation résidentielle ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜ, 

Á Une population active travaillant essentiellement en dehors de la commune, 

Á ¦ƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ et relevant 
majoritairement de la sphère présentielle, 

Á Une entreprise nationale spécialisée dans la pyrotechnie implantée sur la commune, 

Á ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ intercommunale en cours de réalisation, 

Á Une activité agricole très présente sur le territoire,  

Á Une activité touristique et de loisirs peu développée. 



 

PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION ς PIECE 1-B ς 5L!Dbh{¢L/ 9¢ 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

REVISION DU PLAN [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 5E SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES 

 
ARTELIA / DECEMBRE 2022 / 4 36 2355 

PAGE 47 / 149 

3.3.7.  Enjeux 

 

E
N

JE
U

X 

Á Permettre le maintien voire le développement des activités existantesΣ Χ 

Á Favoriser la réalisation de la ZAE intercommunale en cohérence avec la stratégie de la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜΣ 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇȅǊƻǘŜŎƘƴƛŜΣ 

Á aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ 

Á Favoriser un développement touristique et de loisirs en cohérence avec le potentiel de la commune et 
la stratégie intercommunale. 

 

  



 

PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION ς PIECE 1-B ς 5L!Dbh{¢L/ 9¢ 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

REVISION DU PLAN [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 5E SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES 

 
ARTELIA / DECEMBRE 2022 / 4 36 2355 

PAGE 48 / 149 

3.4. MOBILITES ET RESEAUX NUMERIQUES 

3.4.1.  Les infrastructures routières 

3.4.1.1.  Un village au carrefour de plusieurs routes départementales 

Le maillage principal du territoire communal est assuré par un réseau de nombreuses voies départementales de divers 
gabarits. Les deux principales sont : 

Á La RD632 reliant le Gers à Toulouse et traversant le bourg de Sainte-Foy-de-Peyrolières, 

Á La RD7 reliant Rieumes au bourg de Sainte-Foy-de-Peyrolières. 

Le reste des voies départementales ont principalement une vocation de desserte locale : 

Á La RD53A reliant le bourg de Sainte-Foy-de-Peyrolières à la commune de Saint-Thomas, 

Á La RD53B reliant le bourg de Sainte-Foy-de-Peyrolières à la commune de Saiguède, 

Á La RD37i reliant le bourg de Sainte-Foy-de-Peyrolières à la commune de Cambernard, 

Á La RD7E reliant la RD7 à la RD632 et permettant un contournement du bourg-centre, 

Á La RD50A reliant Sainte-Foy-de-Peyrolières à la commune de Sabonnères, 

Á La RD50 traversant le sud du territoire et reliant Sainte-Foy-de-Peyrolières à la commune de Beaufort via le hameau 
du Parayre, 

Á La RD7D reliant le hameau du Parayre au hameau de la Salvetat. 

 

Figure 19- Réseau routier principal 
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3.4.2.  Une offre de transports en commun adaptée au caractère rural de la commune et sa 
situation 

3.4.2.1.  Le train 

La gare la plus proche est située sur la commune de Muret (20 mn) permettant un accès à Toulouse centre depuis 
Sainte-Foy-de-Peyrolières en une quarantaine de minutes.  

 

3.4.2.2.  Le bus 

La commune est desservie par le réseau régional liO. Deux lignes régulières de bus traversent la commune : 

Á La ligne 365 Boulogne-sur-Gesse-Samatan-Toulouse avec un arrêt au niveau de la mairie et de ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ Ŏƻ-voiturage 
du Couloumé. Cette ligne met entre 1h et 1h30 pour relier Toulouse selon les horaires, 

Á La ligne 305 Rieumes ς Fontenilles ς Toulouse Arènes ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǊǊşǘ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ Ŏƻ-voiturage du 
Couloumé. Cette ligne met entre 1h et 1h30 pour relier Toulouse selon les horaires.  

 

 

Figure 20- Réseau arc en ciel (septembre 2019) 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘion toulousaine. 
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3.4.3.  Le transport à la demande 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ζ EN ROUTE 
SIMONE η ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /ǆǳǊ ŘŜ DŀǊƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎŜǎΣ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ démarches 
administratives, ... Pour le secteur 1 dont dépend Sainte-Foy-de-Peyrolières, la destination proposée est le centre-ville 
de Rieumes le jeudi matin (jour du marché).  

3.4.4.  Co-voiturage et autopartage 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ Ŏƻ-
voiturage de 7 places le long de la RD632 
à proximité du rond-point de la 
RD632/RD7E/RD371. 

 

 

3.4.5.  Le transport individuel, principal mode de déplacement 

La voiture reste le mode de déplacement privilégié sur Sainte-Foy-de-tŜȅǊƻƭƛŝǊŜǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳobile des 
ménages témoigne de cette forte dépendance à la voiture (97,2%) avec notamment 65% des ménages disposant de  
2 voitures ou plus. 
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3.4.6.  [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La commune de Sainte-Foy-de-Peyrolières dispose actuellement de 179 places de stationnement dans le village, 
réparties de la façon qui suit : 

 

Figure 21- Recensement du stationnement public 

 

Dans le cadre de la concertation « comment-voyez-vous votre village ? » mise en place par la commune, il est apparu 
un manque de visibilité des différentes aires de stationnement Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ.  

La commune est toutefois confrontée à une problématique de stationnement le long des voies ou sur les trottoirs (ex : 
Avenue du 19 mars 1962) liée à la configuration de son centre-bourg avec un front bâti continu et une implantation des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ qui limite les possibilités de stationnement des personnes 
vivant dans le centre-bourg. 

Le Syndicat Départemental d'Énergie de la Haute-Garonne (SDEHG) déploie un réseau de 100 bornes de recharge 
publiques pour véhicules électriques. Les bornes de recharge sont réparties de manière homogène sur le territoire de 
la Haute-Garonne, tous les 15 à 20 kilomètres. L'objectif du SDEHG est d'encourager le développement du véhicule 
électrique afin de lutter contre la pollution de l'air et réduire notre dépendance aux hydrocarbures. 

La commune de Sainte-Foy-de-tŜȅǊƻƭƛŝǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ǇƭŀŎŜ IŜƴǊƛ Dunant depuis 2018. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŎƻǳǾŜǊǘΦ 
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3.4.7.  Des déplacements doux limités 

3.4.7.1.  Les déplacement piétons 

Suite à la concertation réalisée avec les habitants, il apparait que le déplacement piéton est pratiqué principalement 
par les personnes habitant dans le centre-bourg, pour du loisir ou en complément du déplacement voiture pour les 
personnes habitant dans les quartiers ou hameaux périphériques au bourg.  

Les déplacements piétons sont ainsi majoritairement des déplacements courts pour accéder aux commerces, services 
et équipements du bourg. 

 

Figure 22- Principaux déplacement piétons recensés dans le bourg 

Concernant le centre-ōƻǳǊƎΣ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ les déplacements piétons autour 
ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ǿƛŀ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ 
ǊŜǎǘŜƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭŀ w5сон Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻttoirs ou de 
matérialisation des cheminements piétons sur certaines parties du bourg et le stationnement de certaines voitures sur 
les espaces dédiés aux piétons.  

 

Figure 23- ¢ǊƻǘǘƻƛǊǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
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Lors de la concertation avec la population, les principaux axes stratégiques à améliorer identifiés ont été les suivants : 

Á 9ƴǘǊŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ tƻǎǘŜ Ŝǘ ƭΩ!ƭƭŞŜ ŘŜǎ ¢ƛƭƭŜǳƭǎΣ 

Á [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ ¢ƛƭƭŜǳƭǎ όǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴts), 

Á Le long de la rue des Pyrénées, 

Á Le long de la rue Saint-Jude, 

Á 9ƴǘǊŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏƛǘȅ-stade. 

 

 

Figure 24- Principaux axes piétons stratégiques à aménager 

Afin de favoriser cette modalité de déplacements, la commune mène actuellement des réflexions sur la sécurisation du 
village. Il est notamment ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ол Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀƛǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ǾƻƛŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎƻrtie de la zone école et sur la RD7 au niveau 
de la rue Saint-WǳŘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΦ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ōŀƭƛǎŞǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique. 

A noter que la commune projette une liaison piétonne vers Saint-Lys via un cheminement longeant la Galage depuis la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lys. 
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3.4.7.2.  Les déplacement vélos 

Le déplacement vélo reste également très ponctuel sur la commune majoritairement pour des questions de sécurité 
des déplacements (dangerosité RD632 et RD7) et de topographie. Il est principalement utilisé par des personnes vivant 
dans les quartiers situés en périphérie immédiate du centre-bourg (quartier Pénelle, quartier En Castagné). 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǾŞƭƻΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǾŜǊǎ {ŀƛƴǘ-Lys.  

Il est ainsi envisagé : 

Á La ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ Ł ƭŀ w5сон ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ Ŏƻ-ǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ǊŞŎǳǇΩǾŜǊǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ 
de Sainte-Foy-de-tŜȅǊƻƭƛŝǊŜǎΣ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lys, 

Á La sécurisation du rond-point RD632/RD7 et une extension ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Thomas 
permettant un accès provisoire sécurisé au centre bourg via le lotissement « les Prés de la ville η Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ Ł 
ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎ-côtés de la RD632. 

Cette piste vise à répondre à une forte demande des usagers piétons/cycles en prolongement des pistes existantes avec 
la possibilité de rejoindre Fonsorbes. 

 

3.4.8.  Réseaux numériques : une amélioration récente de la desserte 

9ƴ нлмуΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŘŞōƛǘ 5{[ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Řépartemental via le syndicat mixte Haute-
Garonne numérique. Cette montée en débit a concerné 620 abonnés sur les 815 lignes que compte la commune 

/ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝƴ ŎǳƛǾǊŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉue en 
attendant le déploiement de la fibre jusqu'à l'abonné d'ici 2022. 

Lutter contre la fracture numérique est l'objectif majeur du Schéma Départemental d'Aménagement Numérique, qui 
prévoit de déployer le très haut débit sur l'ensemble du territoire, par la fibre optique jusqu'à l'abonné, entre 2018 et 
2022. 

 

3.4.9.  Synthèse 

S
Y
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T
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Á Un village au carrefour de plusieurs routes départementales ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ bonne accessibilité 
mais ayant un impact sur le fonctionnement du bourg, 

Á Une offre de transports en commun recentrée sur le bourg, 

Á La voiture comme principal mode de déplacement, 

Á Des déplacements piétons peu sécurisés au niveau du bourg et des axes stratégiques à améliorer, 

Á Des projets pour améliorer les circulations douces vers Saint-Lys, 

Á Une offre de stationnement importante au niveau du village mais avec un manque de visibilité, 

Á Une amélioration récente de la desserte en terme de réseaux numériques. 
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3.4.10.  Enjeux 

 

E
N

JE
U

X 

Á !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ, 

Á Privilégier un développement à proximité des transports en commun, 

Á !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇement en matière de déplacement, 

Á Anticiper sur les besoins de stationnement en fonction du développement envisagé ». 

 

3.5. LES RESEAUX 

3.5.1.  Alimentation en eau potable  

La compétence eau potable est gérée par 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ 
Garonne depuis le 1er janvier 2018 et 
déléguée aux syndicats suivants : 

Á Syndicat Intercommunal des Eaux des 
Coteaux du Touch (SIECT), 

Á Syndicat des eaux Barousse 
Comminges Save (SIA), 

Á Syndicat Mixte Départemental de 
ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ - Ariège 
Pyrénées (SMDEA 09), 

Á Réseau 31. 

 

 

 

Sur Saint-Foy-de-tŜȅǊƻƭƛŝǊŜǎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜǎ 
Coteaux du Touch (SIECT) qui dessert 54 communes situées au sud-ouest de Toulouse. 

http://www.siect.fr/
http://www.siect.fr/
https://www.eau-barousse.com/
https://www.eau-barousse.com/
https://smdea09.fr/
https://smdea09.fr/
https://smdea09.fr/
https://www.reseau31.fr/
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[ΩŜŀǳΣ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ǳǎƛƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Lherm et au FousseretΣ Ŝǎǘ ŜȄǘǊŀƛǘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƻǊȅΣ 
sauf au mois de Mars où le canal est mis en chômage pour travaux et entretien. 

[Ŝ Ŏŀƴŀƭ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƻǊȅ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǾal de Martres 
¢ƻƭƻǎŀƴŜΦ !ǇǊŝǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл ƪƳΣ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ǎŜ ǊŜƧŜǘǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ł ¢ƻǳƭƻǳǎŜΦ 

!ǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ aŀǊǎΣ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝǎǘ ǇƻƳǇŞŜ Řŀƴǎ le Touch Ł ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ [ƘŜǊƳ Ŝǘ Řŀƴǎ la Louge Ł ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ 
traitement du Fousseret. 

La retenue de la Bure, située en amont du Touch sur la commune de Poucharramet, constitue une réserve de sécurité 
d'eau brute pour le mois de Mars. 

Les communes du nord du syndicat (dont fait partie Saint-Foy-de-Peyrolières) sont alimentées en eau potable par ƭΩǳǎƛƴŜ 
du Lherm ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ м нлл Ƴ3/heure. Construite en 1973, l'usine a été successivement agrandie en 1981 et 1998. 
De 2011 à 2013, d'importants travaux ont été réalisés afin de réhabiliter l'usine et d'augmenter sa capacité de 50%. 

Dans ǎŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ [ƘŜǊƳ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŘŞƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
sur sable, une désinfection par ozonation, une injection de charbon actif en poudre, un affinage par ultrafiltration 
membranaire, puis une ultime désinfection au bioxyde de chlore avant distribution sur le réseau. Les boues de 
décantation sont par ailleurs traitées par centrifugation et évacuées en centre de compostage. 

! ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ ǳǎƛƴŜǎΣ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǎǘ ǇƻƳǇŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ stockage puis transite dans le réseau de 
distribution. 

La desserte de la commune est assurée grâce à un seul réseau de type gravitaire et quatre réservoirs de contenances 
différentes : 4 200 m3, 1 000 m3 ; 200 m3 ; 100 m3. 

 

Travaux et projets en cours :  

9ƴ нллсΣ ƭŜ {L9/¢ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ нл ŀƴǎΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀΣ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмм Ǉǳƛǎ 
en septembre 2016, a mis en évidence la nécessité de renforcer les usines de production, les ouvrages de stockage ainsi 
ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘuction, afin de fournir une eau de qualité et en quantité suffisante aux abonnés du syndicat pour les 
années à venir. 

Une évaluation des besoins futurs à l'horizon 2035, couplée avec une modélisation fine de tout le système de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōlir un programme hiérarchisé de travaux d'expansion à réaliser. 

 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ :  

L'eau distribuée par le SIECT présente une bonne qualité microbiologique. Elle est peu calcaire (titre Hydrométrique 
moyen : 14,1°F en 2018), sauf au mois de Mars lors du pompage dans le Touch à l'usine de Lherm et dans la Louge à 
l'usine du Fousseret. 
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3.5.2.  La défense incendie 

[ŀ 5ŞŦŜƴǎŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ ό59/Lύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннмо-32 du Code Général des 
Collectivités Territoriales précise que « ƭŜ aŀƛǊŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ».  

La jurisprudence administrative a admis que la responsabilité de la commune puisse être engagée pour faute simple en 
Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŞƴŀƭŜ Řǳ aŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
accompli les diligences normales compte tenu de ses compétences, du pouvoir et des moyens dont il dispose ainsi que 
des difficultés propres aux missions que la loi lui confie.  

Cette compétence peut également être déléguée à un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI). 

Suite au référentiel national de Défense incendie de décembre 2015, chaque département a dû adapter les prescriptions 
ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

Sur la commune, la défense incendie est assurée par la présence de 38 poteaux incendie (PI) répartis entre le bourg et 
les quartiers et 3 PI privés sur le site des établissements Lacroix Ruggieri. 

En novembre 2021, un état des lieux de la défense incendie a été réalisée par le SDIS sur les quartiers et le centre bourg 
intégrant les zones à urbaniser. 

Ainsi, ce dernier a permis de mettre en évidence que la défense incendie : 

Á Sur plusieurs quartiers ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ : la Salvetat, Minjoulet, les Nozes, la Tote, secteur Lombez/route 
Salvetat/Miaou. 

5Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞŜǎΦ 

Á Sur les zones à urbaniser prévues dans le bourg, la défense incendie pouvait être assurée mais nécessitait la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tL ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦нΦ 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜ : 

Á 5ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ : ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘie devront être 
réalisés conformément aux règlements inhérents aux bâtiments à défendre et répondre aux caractéristiques des 
« voies engins ». De plus, en raison de leur hauteur, certains bâtiments devront permettre la mise en station des 
échelles aériennes, ces zones sont dénommées « voies échelles » ; 

Á 5Ŝ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ : ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ όt9Lύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [ŜǳǊǎ ƴƻƳōǊŜǎΣ ŘŞōƛǘǎ όƻǳ 
capacités) et implantations seront déterminés ultérieurement en fonction du risque à défendre en accord avec le 
{5L{ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ Řǳ нп ŦŞǾǊƛŜǊ нлмтΦ  

(Cf. en annexe au RP) 

3.5.3.  Assainissement des eaux usées  

Deux dispositifs existent pour gérer les eaux usées avec des dispositions propres aux rejets des équipements épuratoires 
Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
des eaux usées. 

La commune est actuellement en cours de révision de ǎƻƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{5!ύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ 
parallèle de la révision du PLU. 
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3.5.3.1.  wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

La commune de Saint-Foy-de-Peyrolières a transféré la compétence assainissement collectif à RESEAU31. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ assainissement collectif qui dessert les habitations du centre-bourg. 

Elle Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ située Route de Saint-Thomas de type boues activées à aération 
prolongée ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ мслл 9IΦ /ŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ été mise en service en octobre 2015. 

Le pré-ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ м ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ du SDA a permis de mettre en évidence les éléments 
suivants : 

Á Les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀl et parfaitement fonctionnels, 

Á [Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ Ŝǘ ōƛƭŀƴǎ Řǳ {!¢9{9 ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛres de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 

Á 9ƴǾƛǊƻƴ ррл 9ǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ Iŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ 
1 600 EH, ce qǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ nouveaux équivalents habitants. 

 

3.5.3.2.  5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǘƻǳǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘύΣ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎŀƴǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

Dans le respect des règlements nationaux, le ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ : 

Á Les conditions hydrogéologiques du terrain (perméabilité, nature du sol, fluctuation de la nappe, topographie, ...), 

Á Le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ΦΦΦύΦ 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ {t!b/ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ Řǳ ¢ƻǳŎƘ ό{L9/¢ύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ : 

Á Conseiller et accompagner les particuliers dans la mise en place de leur installation ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

Á /ƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ о ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ όŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ 
installations, diagnostic des installations existantes et contrôle de bon fonctionnement intervenant 4 ans après le 
premier contrôle puis tous les 8 ans). 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ рсм ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл҈ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ 
leur état de ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Şǘŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2020 mais a dû être reportée en raison des évènements liés à la crise sanitaire. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {5!Σ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ autonome réalisé lors du pré-diagnostic a 
notamment permis de mettre en évidence que la nature et la perméabilité des sols en place sur la commune sont très 
ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ  

Les problématiques les plus notables sont localisées sur le secteur En Castagné où ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ƻǴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜΣ 
entraînant des inondations en aval, est ǎƛƎƴŀƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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3.5.4.  Gestion du pluvial  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
naturelle des eaux pluviales, impose la prise en compte de la gestion des eaux de ruissellement dans les réflexions 
ŘΩǳǊōŀƴƛsme. 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-DŀǊƻƴƴŜ ǇǊƻƳŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ǊǳǊŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ : 

Á La protection qualitative des milieux naturels, 

Á La prévention des risques liés aux inondations. 

La commune ne dispose pas de ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

3.5.5.  Synthèse 

S
Y

N
T

H
E

S
E

 

Eau potable 

Á ¦ƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, 

Á Une évaluation des besoins futurs à l'horizon 2035, ayant pŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞ ŘŜ 
travaux d'expansion à réaliser. 

Assainissement 

Á ¦ƴ ōƻǳǊƎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, 

Á Une capacité résiduelƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ млрл 9I, 

Á ¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ en cours de réalisation, 

Á ¦ƴŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘǊŝǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
problématiques sur le secteur En Castagné. 

Eaux pluviales 

Á !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 

3.5.6.  Enjeux 

E
N

JE
U

X Á Proposer un développement en cohérence avec la capacité des réseaux (actuels ou programmés), 

Á Privilégier un développement urbain en assainissement collectif, 

Á Encadrer la gestion des eaux pluviales pour limiter impacts sur le milieu récepteur. 
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3.6. CONSOMMATION FONCIERE ET POTENTIEL DE DENSIFICATION ET DE 
MUTATION  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ « analyse la consommation d'espaces 

naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision 

du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant 

compte des formes urbaines et architecturales. » 

Les chapitres suivants visent ainsi Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмл ό¢л Řǳ {/ƻ¢ύ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞ ƻŦŦŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

3.6.1.  !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмл ό¢л Řǳ SCoT) 

Sur le territoire, depuis 2010, ont été réalisés 91 logements. Sur ces 91 logements, 15 ƴΩƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ŀǳŎǳƴŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ όŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜύΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ : 

Á tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : 13,18 ha pour 76 lots, soit une moyenne de 1730 m²/lot (densité moyenne de 5 à 6 logements/ha), 

Á Pour les équipements : 3 ha pour le groupe scolaire, les ateliers municipaux, le city-stade et la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ. 

 

Dans les cartes ci-après : 

- Les secteurs identifiés en jaune correspondent à des constructions liées à des divisions parcellaires ; dès lors, elles ne 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ b!C, 

- Les secteurs identifiés en orange correspondent à des constructions réalisées en dent creuse ou en extension ; dès 
ƭƻǊǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ b!C, 

- LŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǊƻǳƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ b!C ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 

 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ǌépartie de la façon suivante : 

Á Bourg : 

¶ Habitat : нр ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ но ŀȅŀƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ de 2,7 ha soit une 
moyenne de 1174 m²/lot (8 à 9 logements/ha), 

¶ Equipements : 2 ha pour les équipements publics groupe scolaire, city-stade et ateliers municipaux. 
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Figure 25- Localisation des espaces consommés dans le bourg depuis 2010 

 

Ortho 2010 (source IGN) 
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Á Quartiers : 10,48 ha pour 53 logements soit une moyenne de 1976 m²/lot (5 à 6 logements/ha). 

 

La Tote 
м ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ нсрл Ƴч 

Ortho 2010 (source IGN) 

  
 

 

Penelle : 
нм ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ мр ŀȅŀƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǳǊ оΣн Ƙŀ 

1 ha ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 
 

 
Ortho 2010 (source IGN) 
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En Castagne :  
нп ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ нм ŀȅŀƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ оΣт Ƙŀ 

  
 

Bourrieu :  
о ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ayant généré une consommation de 6300 m² 

  
 

  

Ortho 2010 (source IGN) 

Ortho 2010 (source IGN) 



 

PIECE 1 : RAPPORT DE PRESENTATION ς PIECE 1-B ς 5L!Dbh{¢L/ 9¢ 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

REVISION DU PLAN LOCAL 5Ω¦w.!bL{a9 59 {!LbTE-FOY-DE-PEYROLIERES 

 
ARTELIA / DECEMBRE 2022 / 4 36 2355 

PAGE 64 / 149 

Le Parayre :  
р ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ тслл Ƴч 

  
 

La Salvetat 
п ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ о ŀȅŀƴǘ généré une consommation de 8200 m² 

 
 

 

Ortho 2010 (source IGN) 

Ortho 2010 (source IGN) 
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Minjoulet et Bernadoux :  
о ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ н ŀȅŀƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ǳƴŜ consommation de 6200°m² 

 
 

 
 

  

Ortho 2010 (source IGN) 
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Les Nozes :  
о ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ dont 2 ayant généré une consommation de 3800 m² 

  

 
 

Les Berdots :  
2 constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ dont 1 ayant généré une consommation de 1060 m² 
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3.6.2.  !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнм 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ période 2011-2021 Ŝǎǘ ŘŜ мрΣрп Ƙŀ Řƻƴǘ мнΣрп Ƙŀ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ о Ƙŀ 
pour les équipements publics.  

Trois constructions ont ainsi été réalisée entre 2010 et 2011, 1 construction à En Castagné et 2 à Bourrieu. 

3.6.3.  Le potentiel de densification et de mutatiƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Le potentiel de densification Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řǳ : 

Á Potentiel de renouvellement urbain (friches éventuelles), 

Á Potentiel de mobilisation des logements vacants, 

Á Potentiel dit « en dent creuse » : parcelles non bâties inférieures à 1 ha (sur la base du SCoT du Pays Sud Toulousain) 
Ŝǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 

Á tƻǘŜƴǘƛŜƭ Řƛǘ ζ Ŝƴ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ η Υ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǉǳƛΣ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ōâti 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

Á tƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭ Υ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł м Ƙŀ Ŝǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
bâtie actuelle. 

Dans un premier temps, une analyse fondée ǎǳǊ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όōƻǳǊƎ Ŝǘ 
hameaux) a été réalisée. Il est ainsi apparu que la commune présentait un potentiel de densification de la tache urbaine 
réparti de la façon qui suit : 

Á Un potentiel en rŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜΣ 

Á 17 lots en dent creuse ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ (dont dans les hameaux 13 lots 
correspondant à 20 logements), 

Á 33 lots correspondant à 45 logements en division parcellaire (dont 23 lots qui correspondent à une trentaine de 
logements dans les hameaux), 

Á 20 logements en espace interstitiel. 
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Penelle  
Potentiel estimé : 7 dents creuses et 3 divisions parcellaires 

 

En Castagné 
Potentiel estimé : 7 dents creuses et 6 divisions parcellaires 
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Bourrieu 
Potentiel estimé : 1 dent creuse et 1 division parcellaire 

 

Le Parayre 
Potentiel estimé : 1 dent creuse et 5 divisions parcellaires 

 

La Salvetat 
Potentiel estimé : 1 dent creuse et 5 divisions parcellaires 
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Les Nozes 
Potentiel estimé : 1 dent creuse et 5 divisions parcellaires 

 

Faoussely 
Potentiel estimé : 1 division parcellaires 

 

Faoussely 
Potentiel estimé : 2 dents creuses et 3 divisions parcellaires 
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{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ multicritères qui a associé analyse des formes urbaines et contraintes à la 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǊƛǎǉǳŜǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ΧύΦΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƴŜ 
présentaient pas des conditions favorables à recevoir de la dŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴƻǘŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ... (cf. annexe du présent 
document). 

 

Dès lors, seul le potentiel de densification/mutabilité du bourg a été retenu. A savoir : 

Á ¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜΣ 

Á Un potentiel dit « en dent creuse » : Ce potentiel est estimé à une dizaine de logements, 

Á Un potentiel dit « en division parcellaire » : Ce potentiel, estimé à une quinzaine de constructions, reste toutefois 
ǘǊŝǎ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜ ŎŀǊ ƛƭ ǎŜ ƘŜǳǊǘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜΣ 

Á ¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭ ŜǎǘƛƳŞ Ł ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
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Certaines parcelles et/ou unités foncières, comprises dans la tache urbaine ne sont pas identifiés dans le potentiel de 
densification pour les motifs suivants : 

 

 

 

 

 

±ƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ tŀǊŎǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎ 

Espace vert des logements collectifs !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

avec travaux engagés 
















































































































